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Cette AIC annule et remplace les AIC  A 03/17 et A 32/17

1. Introduction

La présente circulaire a pour objet de rappeler le moyen de contacter un Bureau d’Information et d’Assistance au vol, Régional ou National
(BRIA/BNIA) et de les lister en France Métropolitaine.
Les BRIA/BNIA sont des organismes qui assurent la fourniture de l'information aéronautique nécessaire à la préparation des vols et les modalités
de suivi des messages relatifs aux plans de vol et aux mesures de régulation.

2. Numéro unique +33 (0)1 56 301 301

Ce numéro unique au coût d’une communication banalisée (en remplacement du numéro azur 0810 IFR VFR) permet de mettre l'interlocuteur en
contact avec l'organisme concerné : BRIA/BNIA ou BTIV (Bureau des télécommunications et de l’information des vols) ou répondeur DIRCAM
(DIRection de la Circulation Aérienne Militaire) et ce en fonction de la localisation (à la condition que l’appel se fasse depuis le territoire national
français), l’heure et l'objet de l'appel.

- Choix 1 : dépôt ou modification d'un plan de vol / information aéronautique      => BRIA/BNIA
- Choix 2 : clôture plan de vol (1) => BTIV
- Choix 3 : information sur l'activité du RTBA => DIRCAM

(1) La mise en place de cette procédure ne remet pas en cause la réglementation existante concernant la clôture des plans de vol.
Il est rappelé qu’afin d’éviter de graves perturbations dans le fonctionnement des organismes de la circulation aérienne et des frais considérables
résultant de l’exécution d’opérations de recherches superflues, tous les plans de vol doivent être clos.
Le numéro 01 56 301 301 a pour but de faciliter la clôture d’un plan de vol à l’arrivée, lorsque cette clôture n’a pas pu être réalisée sur la fréquen-
ce de l’organisme de la circulation aérienne intéressé.

3. Liste des BRIA/BNIA en France Métropolitaine à partir du 11 décembre 2017. Le BRIA de Nice ferme définitivement à compter de cette

date à 09h00 UTC et ses activités sont reprises par le BNIA de Bordeaux.

3.1. BORDEAUX BNIA
Téléphone : +33 (0)5 57 92 60 84
Fax : +33 (0)5 57 92 83 34
RSFTA : LFYNZPZX

3.2. LE BOURGET BRIA
Téléphone : +33 (0)1 48 62 53 14
Fax : +33 (0)1 48 62 65 04
RSFTA : LFPBZPZX

3.3. MARSEILLE BRIA
Téléphone : +33 (0)4 42 31 15 65
Fax : +33 (0)4 42 31 15 69
RSFTA : LFMLZPZX

3.4. AJACCIO BRIA
Téléphone : +33 (0)4 95 22 61 85
Fax : +33 (0)4 95 23 59 69
RSFTA : LFKJZPZX

OBJET : Contact des BRIA/BNIA en France Métropolitaine

E-mail : sia-qualité@aviation-civile.gouv.fr
internet : www.sia.aviation-civile.gouv.fr
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